
La justice militaire pendant la guerre du
Sonderbund (1847)

Autor(en): Steiner, E.

Objekttyp: Article

Zeitschrift: Revue Militaire Suisse

Band (Jahr): 99 (1954)

Heft 5

Persistenter Link: https://doi.org/10.5169/seals-342585

PDF erstellt am: 25.09.2024

Nutzungsbedingungen
Die ETH-Bibliothek ist Anbieterin der digitalisierten Zeitschriften. Sie besitzt keine Urheberrechte an
den Inhalten der Zeitschriften. Die Rechte liegen in der Regel bei den Herausgebern.
Die auf der Plattform e-periodica veröffentlichten Dokumente stehen für nicht-kommerzielle Zwecke in
Lehre und Forschung sowie für die private Nutzung frei zur Verfügung. Einzelne Dateien oder
Ausdrucke aus diesem Angebot können zusammen mit diesen Nutzungsbedingungen und den
korrekten Herkunftsbezeichnungen weitergegeben werden.
Das Veröffentlichen von Bildern in Print- und Online-Publikationen ist nur mit vorheriger Genehmigung
der Rechteinhaber erlaubt. Die systematische Speicherung von Teilen des elektronischen Angebots
auf anderen Servern bedarf ebenfalls des schriftlichen Einverständnisses der Rechteinhaber.

Haftungsausschluss
Alle Angaben erfolgen ohne Gewähr für Vollständigkeit oder Richtigkeit. Es wird keine Haftung
übernommen für Schäden durch die Verwendung von Informationen aus diesem Online-Angebot oder
durch das Fehlen von Informationen. Dies gilt auch für Inhalte Dritter, die über dieses Angebot
zugänglich sind.

Ein Dienst der ETH-Bibliothek
ETH Zürich, Rämistrasse 101, 8092 Zürich, Schweiz, www.library.ethz.ch

http://www.e-periodica.ch

https://doi.org/10.5169/seals-342585


243

La justice militaire
pendant la guerre du Sonderbund

(1847)

Le rapport officiel du général Dufour, rédigé par son chef

d'Etat-major, le colonel Frey-Herosé, contient un chapitre
bref, mais intéressant sur la justice militaire qui a fonctionné
pendant cette campagne du côté des troupes fédérales. Par
contre, nous ne sommes pas renseignés sur ce qui s'est passé
dans ce domaine du côté du Sonderbund.

La justice militaire était exercée par trois tribunaux de

guerre dont le premier eut son siège d'abord à Rerne, puis à

Vevey, le deuxième à Zurich et le troisième à Rellinzone.
Auprès de chaque tribunal il y avait un auditeur et un auditeur

général surveillait toute la marche de la justice.
Le premier de ces tribunaux prononça 29 jugements, le

second 36 et le troisième 5, en tout 70.
Un seul de ces jugements a été cassé par la Cour de cassation

militaire qui s'était réunie à Rerne. Les autres jugements
concernèrent en tout 246 personnes, dont 231 étaient des
militaires et 15 des civils. 31 accusés furent acquittés, mais 8

d'entre eux furent renvoyés à leurs supérieurs pour être punis
disciplinairement. 198 militaires et 9 civils furent condamnés
à des peines variant entre fO jours de prison et 8 ans de

travaux forcés (Kettenstrafe).
Le rapport contient une tabelle très instructive, car elle

nous renseigne sur la répartition des cas par cantons et par
genre de délit. Les délits très graves (homicides) étaient rares :

on ne compte que 4 cas. En outre il y eut 9 cas de lésions

corporelles. Par contre, les cas d'insubordination (56) et de
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désertion (109) étaient nombreux. L'insubordination était
particulièrement fréquente dans les cantons de Zurich (22),
Saint-Gall (16) et Schaffhouse (8), tandis que les cas de désertion

se concentraient dans les cantons de Rerne (76) et du
Tessin (28), ce qui provenait peut-être des conditions politiques

de ces deux cantons, des sympathies ou antipathies pour
les belligérants.

On est frappé par le fait que seulement 10 cas de vol et 5

de pillage aient été jugés par les tribunaux militaires. Il est

plus que probable que surtout le vol a été beaucoup plus
fréquent, attendu qu'une grande partie des soldats étaient
des gens peu fortunés ou même pauvres, que la mobilisation
dura plusieurs mois et que l'effectif total de l'armée comprenait

environ 100 000 hommes.
On constatera d'ailleurs avec satisfaction qu'aucun délit

de mœurs n'a été signalé à la justice militaire.
La plupart des condamnés appartenaient au canton de

Rerne (93), qui avait mobilisé le plus grand contingent de

soldats, et au canton du Tessin (29). Il paraît que l'organisation

militaire et la discipline laissaient encore à désirer dans
ce canton en 1847.

Deux cantons confédérés, Appenzell Rhodes-Extérieures
et Grisons, ne figurent pas sur la tabelle.

Il y eut 38 recours en grâce dont 24 furent présentés au
général et 14, après la démobilisation, au conseil de guerre
fédéral. 25 recours furent rejetés ; dans les autres cas, il y eut
une réduction notable des peines prononcées contre 83
personnes.

Dr E. Steiner
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